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M.X 80 ans, atteint d’un PR, voici son parcours : 
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Stratégie thérapeu,que1



Traitement de fond de la PR
Objectifs thérapeutiques : 
Contrôler l’activité de la maladie (limiter les poussées) 
Réduire la douleur
Limiter les destructions articulaires 
Limiter les pertes de fonctionnalité 
Optimiser la qualité de vie des patients. 

méthotrexate
léflunomide
sulfasalazine
Hydroxychloroquine
(

⚠

 Pas en monothérapie 
dans la PR)

Inhibiteurs JAKAnti-TNF-α
Anti-IL6
Anti-IL1
abatacept
rituximab

DMARD : disease-modifying an.rheuma.c drugs

Traitement de fond

Conventionnels 
synthétiques
(cs DMARD)

biologiques
(b DMARD)

synthétiques ciblés
(ts DMARD)



Traitement de fond

Conventionnels 
synthétiques
(cs DMARD)

méthotrexate
léflunomide
sulfasalazine
hydroxychloroquine

Revenons au cas de 
M.X, 80 ans 

77 kg



Recommandations pour la conduite du traitement : 

• notion de fenêtre d’opportunité thérapeutique : 
• traitement de fond initié dès le diagnostic, le plus tôt possible, ce qui permet de limiter les 

risques de dégradation structurale et d’augmenter les chances de réussite du traitement

• notion de « treat to target » : 
• objectif thérapeutique défini = la rémission selon le score d’évaluation DAS28. Ajustement du 

traitement de fond jusqu’à obtenir cette rémission, puis suivi avec maintien de la rémission

• Plusieurs options sont possibles et sont à choisir avec le patient.
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diagnostic clinique de polyarthrite 
rhumatoïde 1

débuter 
méthotrexate2

combiner avec des 
glucocorticoïdes 
(réduire et arrêter le plus rapidement 
possible)

commencer  
léflunomide ou  
sulfasalazine

amélioré à 3 mois et a 
atteint l'objectif à 6 
mois ?3

continuer

réduction de la dose en 
cas de rémission 
soutenue4

ajouter un bDMARD5

Envisager l'utilisation d'un 
inhibiteur de JAK uniquement 
après évaluation des risques

changer ou ajouter un deuxième DMARD 
synthétique conventionnel
léflunomide, sulfasalazine,
Seul ou combinaison csDMARD7

(plus glucocorticoïdes)

continuer

réduction de la dose / 
intervalle augmenté8 en 
cas de rémission 
soutenue4

Changer le bDMARD5,9 ou Inhibiteur 
de JAK6

réduction de la dose / 

+ +

1re intention

2e intention

3e intention

Oui

Oui

Oui

NON

NON

Pas de contre-indication pour le méthotrexate Contre-indication pour le méthotrexate

Présence de facteurs de mauvais pronostique Absence  de facteurs de mauvais pronostique 

(RF/ACPA, en particulier à des niveaux élevés ;
activité élevée de la maladie ; lésions articulaires précoces ;
Échec de ≥ 2 csDMARDs

amélioré à 3 mois et a 
atteint l'objectif à 6 
mois ?3

amélioré à 3 mois et a 
atteint l'objectif à 6 
mois ?3
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Traitement de 
fond

biologiques
(b DMARD)

Anti-TNF-α
Anti-IL6
Anti-IL1
abatacept
rituximab

Et après 3 mois ?

DMARD : disease-modifying antirheumatic drugs

2022



mois ?
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DMARD : disease-modifying antirheumatic drugs

Si pas à la cible
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Traitement de fond

Conventionnels 
synthétiques
(cs DMARD)

méthotrexate
léflunomide
sulfasalazine
hydroxychloroquine



Cette ordonnance 
est-elle pour vous ? Prenez vous 

d’autres 
médicaments ?

ordonnance-
automédication

Votre médecin a-t-il modifié 
quelques chose ?
Y-a-t-il un nouveau 

médicament ?
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Cette ordonnance 
est-elle pour vous ? Prenez vous 

d’autres 
médicaments ?

ordonnance-
automédication

Votre médecin a-t-il modifié 
quelques chose ?
Y-a-t-il un nouveau 

médicament ?
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« oui baisse du méthotrexate, on est passé à 15»



• Quel jour prenez vous 
le méthotrexate ?

• « le mardi comme 
toujours »

• Que vous a dit le 
médecin sur l’acide 
folique ?

• « rien de par(culier »

• Vous poursuivez votre 
posologie de 15 mg le 
vendredi ?

• « oui »



Traitement des poussées de PR

Voir cours douleur
& MICI

Traitement des poussées

Corticoides AINS Antalgiques

Objectifs thérapeutiques : 
Réduire la douleur, l’inflammation 
Diminuer intensité de la poussée

+ Non pharmacologique : repos, orthèses, kinésithérapie



Tramadol 12 semaines depuis 2020



Voir cours douleur
& MICI



Optimisation du traitement2



Ø Interactions médicamenteuses : 

ü Vaccins vivants atténués
ü acide acétylsalicylique utilisé à doses antalgiques, antipyrétiques ou 

anti-inflammatoires (MTX >20mg/sem)
ü acitrétine 
ü probénécide 
ü triméthoprime (MTX >20mg/sem)

méthotrexate

Contre-
indication





Conseils aux patients : 
Méthotrexate… et l’acide folique?

Supplémentation en acide folique ou folinique (à une dose ≥ 5 mg/semaine) : 

• recommandée lors d’un traitement par méthotrexate (même à faible dose). 

• pourrait réduire la toxicité du méthotrexate telle que les symptômes 
gastrointestinaux, une stomatite, une alopécie, et une augmentation des enzymes 
hépatiques. 

Quel que soit le schéma d’administration de l’acide folique choisi, l’acide folique ne 
doit pas être pris le jour de l’administration hebdomadaire de méthotrexate

Avant la supplémentation en acide folique, il est recommandé de contrôler les taux 
en vitamine B12, en particulier chez adultes âgés de plus de 50 ans, puisque 
l’administration d’acide folique peut masquer une déficience en vitamine B12.



Méthotrexate : 
que faire en cas d’oubli de prise ? 

• Si une dose est oubliée, elle peut être prise le lendemain. 
 Le traitement sera recommencé la semaine suivante, au jour habituel de prise. 

• Si la dose n’est pas prise au bout de 48h, il est préférable d’a?endre la semaine 
suivante et le jour habituel de prise pour prendre le traitement. 

• La dose ne doit jamais être doublée. 



https://www.polyarthrite.org/wp-
content/uploads/2025/03/Brochure-
methotrexate-AFP_mars_2025.pdf



Optimisation corticothérapie
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• Prise le matin vers 8h + au cours du repas (pour respecter la chronophysiologie du 
cortisol/éviter les troubles du sommeil et gastralgies)

• Conseils diététiques : régime pauvre en sel, glucides, lipides et riche en protéines, calcium, 
potassium

• Prévention de l’ostéoporose : 
– Rechercher et traiter carence vitamine D/calcium
– Supplémentation vitamine D / Calcium

• Attention à l’automédication (AINS notamment), prévenir tous les prescripteurs
• Risques infectieux : consulter en cas de fièvre / signes infectieux

• Co-prescription IPP en cas d’ulcères avérés



DMARD : disease-modifying antirheumatic drugs
https://sante-pratique-paris.fr/medicament/depart-etranger-delivrance-medicaments-superieure-1-mois/



https://sante-pratique-paris.fr/medicament/depart-etranger-delivrance-medicaments-superieure-1-mois/

• Moins de 3 mois 
attestation sur 
l’honneur de 
départ à l’étranger



Un voyage de prévu  

• PrévenCon chausseDes contenCon : règle des 3B 
qBas de contenCon 
qBoire 
qBouger

• AnCagrégant plaqueDaire aspirine : dose prévenCve 
pour les voyages >6h
• ConservaCon de la biothérapie 
• VaccinaCon à jour 



Suivi du patient3



Parcours de soins du paHent ayant une 
polyarthrite rhumatoïde



Hôpital

Pharmacie d’officine

Pharmacien hospitalier 
Préparateur/technicien // PPH

Bilan de médication
Bilan de prévention
Reprises éducatives 
Vaccinations
Orthopédie

Maison de santé 
pluriprofessionnelle

Médecin généraliste
Infirmier

ETP
Bilan de préven0on

vaccina0ons

Rhumatologue Référent
hospitalier ou libéral

HDJ pluriprofessionnel

Infirmier
Rhumatologue
Pharmacien
Diététicien-nutritionniste
Psychologue
Professionnel APA-S

ETP
Conciliation
Bilan de médication

Psychologue

Professionnel APA-S

Diététicien-nutritionniste

Cardiologue

DenYste

Assistante sociale
CPTS : communautés professionnelles territoriales de santé ; 
APA-S : activité physique adaptée – Santé



Surveillance d’un paHent sous corHcothérapie 

36



https://cri-net.com/ckfinder/userfiles/files/fiches-pratiques/Anti-TNF_Nov2020/Anti_TNF_Bilan_04042021.pdf



Conseils en cas de traitement par anH-TNF
• Conseils relatifs aux modalités d’administration, de conservation, d’élimination : 

• Conservation 2-8°C & respect chaine du froid (sacoches isothermes)
• Apprentissage du geste, rotation des sites d’injection, sortir le produit 15 à 30 min avant l’injection 
• Sécurité : Filière DASRI

• Remplir le carnet de suivi : renseigner les dates d’injection/sites d’injection

• Exposition au soleil : 
• protection solaire 
• exposition modérée (risque de cancers cutanés)

• Risque infectieux : 
• consultation en cas de fièvre/frissons/blessure ou plaie 
• Ne pas réaliser l’injection + contacter médecin 

• Bonne hygiène corporelle et bucco-dentaire

• Attention à l’automédication 

• Prévenir tous prescripteurs, dentiste, chirurgien…



tocilizumab

Effets Indésirables potentiels : 
• diverticulite avec perforation
• troubles de la fonction hépatique
• Infections des voies respiratoires supérieures
• céphalées
• hypertension artérielle
• neutropénies
• troubles lipidiques



Stratégie de prévenHon

• Il y a majoration du risque cardio-vasculaire chez les patients ayant 
une polyarthrite rhumatoïde en comparaison avec la population 
générale, l’inflammation relative à la PR est responsable de 
l’instabilité des plaques d’athérome et leur rupture. Les statines ont 
un rôle sur le risque cardiovasculaire, elles ont pu monter des effets 
sur certains scores dans la polyarthrite rhumatoïde par leur effet anti-
inflammatoire   

• Il y a également un sur-risque d’ostéoporose (encore amplifié si 
corticothérapie).



Orthopédie

• Orthèses de poignet et de main : Les orthèses pour les poignets et les mains peuvent aider à stabiliser les 
articulations, à réduire la douleur et à améliorer la fonction. Elles sont conçues pour maintenir une position 
correcte du poignet et des doigts, prévenir la déformation des articulations et faciliter les activités 
quotidiennes telles que la saisie et la manipulation. 
• poignet : les orthèses de poignets sont proposées si arthropathie destructrice des poignets 

• orthèses rigides de repos nocturne 
• « bandage poignet » plus souples pour soutien articulaire lors des activités quotidiennes

• doigts : si déformation en coup de vent lunaire les orthèses de repos nocturne rigides  permettent de 
diminuer les risques de subluxation et d’accentuation de la déformation.

• Orthèses pour les pieds et les chevilles : Les orthèses pour les pieds et les chevilles sont utilisées pour 
soutenir les articulations touchées, réduire la douleur, prévenir les déformations et améliorer la stabilité 
lors de la marche. Elles peuvent également aider à corriger les déformations du pied, comme les orteils en 
marteau ou les hallux valgus.

• Orthèses sur mesure : Dans certains cas, des orthèses sur mesure sont recommandées pour s'adapter 
précisément à la structure anatomique de l'articulation affectée. 



PR : prise en charge à l’officine

•  Conseils HD
•   Bilan & Prescription vaccinal
•  Orthèses thermoformées de repos (port nocturne) pour limiter la progression des 
déformations et conserver le plus longtemps possible la fonction
•  semelles .

Main en « coup de vent »
Déformation de la main par 
déviation de tous les doigts vers 
son bord cubital ; elle est 
caractéristique de la polyarthrite 
rhumatoïde.



ETP!
L'éducation thérapeutique du patient (ETP) aide les patients à mieux comprendre leur maladie, à gérer les symptômes et à améliorer leur qualité de vie. Les 
programmes d'éducation thérapeutique sont dispensés par une équipe multidisciplinaire comprenant des rhumatologues, des infirmières spécialisées, des 
kinésithérapeutes, des ergothérapeutes, des psychologues et des pharmaciens. Ces programmes visent à responsabiliser les patients et à les aider à devenir 
des acteurs dans la gestion de leur santé, améliorant ainsi leur qualité de vie malgré la PR.

• Compréhension de la maladie : L'ETP vise à fournir des informations complètes sur la PR, y compris sa physiopathologie, ses symptômes, son 
évolution et ses implications à long terme. Cela aide les patients à comprendre les aspects médicaux de leur maladie.

• Gestion des symptômes : Les programmes d'ETP enseignent aux patients des stratégies pour gérer la douleur, la fatigue, la raideur articulaire 
notamment. Cela peut inclure des techniques de relaxation, de l’activité physique adaptée, des changements d'habitudes de vie et l'utilisation efficace 
des médicaments.

• Autogestion de la maladie : Les patients apprennent à reconnaître les signes de poussées de la maladie, à suivre leurs symptômes et à ajuster leurs 
activités en conséquence. L'ETP encourage l'autonomie et la participation active du patient dans la gestion quotidienne de sa maladie.

• Adaptation du mode de vie : Les programmes d'ETP abordent souvent des sujets tels que l'alimentation équilibrée (la perte de poids peut aider à 
réduire le stress sur les articulations), l'exercice physique approprié, la gestion du stress, l'arrêt du tabac,  adapter son poste de travail -savoir adapter 
ses gestes à sa pathologie en fonction de l'environnement- et d'autres changements de mode de vie bénéfiques pour les patients atteints de PR.

• Utilisation adéquate des traitements : Les patients apprennent l'importance de suivre correctement leur traitement médicamenteux et notamment de 
pratiquer les techniques d’auto-administration pour les traitements sous-cutanés, de comprendre les effets indésirables potentiels et notamment la 
gestion des risques infectieux avec biothérapies/tsDMARDs (compétence de sécurité) et d'optimiser l'efficacité de leur thérapie par auto gestion des 
douleurs lors des poussées par exemple.

• Gestion des émotions : Vivre avec une maladie chronique peut avoir un impact émotionnel significatif. L'ETP peut aider les patients à faire face au 
stress, à la dépression, à l'anxiété et à d'autres émotions souvent associées à la PR.

• Amélioration de la communication : L'ETP participe à l'amélioration de la communication entre les patients et les professionnels de la santé, ce qui 
favorise une meilleure compréhension, une meilleure adhérence au traitement et une prise de décision partagée.



Activités pharmaceutiques

• Vaccination 
Ø Antigrippale, anti-Covid-19, VRS, pneumocoque

• Accompagnement pharmaceutique
Ø Bilan partagé de médication
Ø Antalgiques de paliers II
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https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/Memo-
pharmacien-accompagnement-opioides.pdf

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/Memo-pharmacien-accompagnement-opioides.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/Memo-pharmacien-accompagnement-opioides.pdf


https://sfpc.wpenginepowered.com/wp-
content/uploads/2022/03/Me%CC%81mo-SFPC-La-posture-en-
entretien-20220119-FORMAT-POCHE.pdf





https://www.ameli.fr/pharmacien/sante-prevention/accompagnements/accompagnement-pharmaceutique-patients-
chroniques/consignes-aide-facturation

*
*



Assurance Qualité4
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MÉMO

Pharmacie :Dispensation des médicaments & 
des autres produits autorisés
Version 2.01 – Novembre 2019

M11. LE DOUBLE CONTRÔLE

Le Double Contrôle, en pratique :
Lors des dispensations des erreurs peuvent survenir. La mise en place d’un double contrôle 
permet de détecter ces erreurs et de les corriger. C’est un élément indispensable d’un 
système d’assurance qualité à l’officine.

Le double contrôle ne remplace en aucun cas l’analyse pharmaceutique 
effectuée par un pharmacien au moment de la dispensation.

En pratique on distingue 2 variantes de double contrôle :

.

Double Contrôle en Direct Double Contrôle en Différé

Principes

Il est réalisé avant de finaliser la 
dispensation, par un autre diplômé 

de l’équipe qui contrôle une 
seconde fois de visu l’ordonnance 

et les produits

En fin de demi-journée, ou durant les 
moments de moindre affluence, à l’aide 

d’une fonctionnalité du logiciel, un 
contrôle de correspondance entre les 
produits prescrits et les produits ayant 

été facturés est effectué par un diplômé

Avantages
l Possibilité d’interroger le patient 

en direct
l Résolution immédiate de l’erreur

l Possibilité de réaliser le contrôle 
posément.

Inconvénients
l Interrompre le travail d’un autre 

diplômé de l’équipe
l Difficulté de justifier la pratique

l Contrôle partiel (certains risques liés 
à l’analyse pharmaceutique sont 
difficiles à prendre en compte en non 
présentiel)

l L’erreur est corrigée plus tardivement

Facteurs de 
Succès l Implication de l’équipe

l L’intégration à l’organisation 
journalière d’une plage de temps 
dédiée

Attention  : Les erreurs détectées doivent systématiquement faire l’objet d’une traçabilité

Pharmacie :

ENREGISTREMENT

Moyens Nécessaires au 
Fonctionnement de l’Officine
Version 2.01 – Novembre 2019

GESTION DES INCIDENTS DE DÉLIVRANCE

Date Déclarant Nom du Patient
et/ou N° de Facture

Nature de l’Erreur
Détails et causes de l’Erreur Résolution 

(Détail et date 
solution 

apportée)
Edition d'une fiche 

d'AméliorationIdentification
Posologie, 
dosage, 

quantité…

Interaction / 
Contre-

indication
Autre

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

¦ ¦ ¦ ¦ ¦Oui  ¦Non ¦Oui  ¦Non

Pharmacie :

ENREGISTREMENT

Moyens Nécessaires au 
Fonctionnement de l’Officine
Version 2.01 – Novembre 2019

E06. FICHE D’AMÉLIORATION
Date de la déclaration : Auteur :

Activité Concernée :
m Dispensation m Préparatoire  m Matériel médical  m Autre
m Administratif  m Achats  m Réception/stockage m Organisation
Origine:
m Interne m Réclamation Fournisseur m Réclamation Client

Evaluation & Suivi
:

3

Action d’Amélioration
Action d’Amélioration :

Date de mise en place :

Réunion d’Equipe: m Oui   m Non Date : 2

Incident Potentiel ou Avéré
Description du problème & analyse des causes :

Gravité perçue : m Faible   m Modérée   m Elevée 1

m m m
Action Efficace Action Partiellement 

Efficace
Action non Efficace

Date :







https://www.rfcrpv.fr/wp-content/uploads/2025/01/lettre-
dinfo-des-CRPV-n%C2%B04-octobre-novembre-decembre-
2024.pdf



Traitement de 
fond

biologiques
(b DMARD)

Anti-TNF-α
Anti-IL6
Anti-IL1
abatacept
rituximab

DMARD : disease-modifying antirheumatic drugs

Et en 2025 ?



.

GROUPE BIOLOGIQUE SIMILAIRE
Biologique de référence

Biosimilaires commercialisés en
France

Substituable par
pharmacien d’officine

(en initiation ou en cours de
traitement)

EPOETINE *
Eprex (EPO α)
 

FILGRASTIM *
Neupogen

Accofil, Nivestim,Ratiograstim,Tevagrastim, Zarzio 

ETANERCEPT *
Enbrel
 

ADALIMUMAB * 
Humira

Amgevita, Amsparity, Hukyndra, Hulio,Hyrimoz, Idacio, 

RANIBIZUMAB *
Lucentis

Byooviz, Ranivisio, Rimmyrah, Ximluci 

AFLIBERCEPT *
Eylea

ENOXAPARINE *
Lovenox

E.Arrow, E.Becat,E.Biogaran,E.Crusia, 
E. EG (ex Venipharm) E. Teva, Inhixa

 

TERIPARATIDE *
Forsteo

Livogiva, Movymia, Sondelbay, Terrosa 

USTEKINUMAB
Formes SC Stelara

 

FOLLITROPINE α *
Gonal-F

 

PEG FILGRASTIM *
Neulasta

Cegfila, Fulphila,Grasustek, Nyvepria,Pelgraz, Pelmeg, 

SOMATROPINE ***
Genotonorm

Omnitrope

TOCILIZUMAB
Formes SC Roactemra

Tyenne

INSULINE ASPARTE **
NovoRapid

 

INSULINE GLARGINE **
Lantus 100 unités/ml

 

Avis positif ANSM, en attente
publication arrêté ministériel

Bemfola, Ovaleap

Insuline asparte Sanofi

Abasaglar 100 unités/ml

Benepali, Erelzi, Nepexto

Binocrit(EPOα),Retacrit(EPO ζ)

Otulfi, Pyzchiva, Steqeyma, Uzpruvo, Wezenla, Yesintek

Imraldi, Libmyris, Yuflyma

Stimufend, Ziextenzo

2. Respecter les conditions de substitution
générales et [spécifiques]

*Arrêté du 20/02/2025 fixant la liste des groupes biologiques
similaires substituables par le pharmacien d'officine et les conditions

de substitution et d'information du prescripteur et du patient
**Avis de l’ANSM du 20/12/2024_INSULINES

***Avis de l'ANSM du 11/05/2022_SOMATROPINE

Informe le patient lors de la dispensation de la substitution effective
et des informations utiles associées, dont le rappel des règles de
conservation de la spécialité dispensée 
[Adalimumab, Énoxaparine, Époétine, Étanercept] : substitue des
spécialités de même dosage en substance active 
[Adalimumab] : ne substitue pas par un biosimilaire qui aurait un
volume d'injection supérieur au médicament prescrit 
[Follitropine α] : 

dispense une spécialité qui permette l'administration de la
posologie exacte prescrite en cas de substitution de stylos
multidoses par des stylos unidoses et inversement en cas de
dispensation de cartouches, s’assure que le patient possède le
stylo adapté

Mentionne sur l'ordonnance le nom du médicament effectivement
dispensé 
Informe le prescripteur quant au médicament dispensé 
Enregistre le nom du médicament délivré par substitution et son n°
de lot par tous les moyens adaptés afin de mettre en œuvre la
traçabilité requise pour tous les médicaments biologiques 
Assure la continuité de la dispensation du même médicament lors
des dispensations suivantes 
Accompagne le patient à l’apprentissage du nouveau dispositif le
cas échéant 
[Follitropine α] : accompagne le patient à la compréhension du
protocole mis en place incluant le schéma posologique prescrit et
les modalités d'administration de la spécialité dispensée dans le
cadre d’une stimulation ovarienne

Informe le patient de la possibilité de substitution par le pharmacien
du médicament biologique prescrit
[Adalimumab, Étanercept, Tériparatide] : peut indiquer sur la
prescription le type de dispositif médical d'administration à privilégier
pour un patient donné

[Adalimumab, Énoxaparine, Époétine, Étanercept, Follitropine α,
Tériparatide] : met à disposition des dispositifs d'administration
factices auprès des professionnels de santé et des patients

[Adalimumab, Énoxaparine, Époétine, Étanercept, Follitropine α,
Tériparatide] : peut revenir à la spécialité initialement délivrée si
nécessaire, en fonction de ses retours

BONNES PRATIQUES DE SUBSTITUTION
DES BIOSIMILAIRES EN OFFICINE

PRESCRIPTEUR

PATIENT

PHARMACIEN

LABORATOIRE

 10 SEPTEMBRE 2025 

1.S’assurer que la substitution est autorisée

Substitution non autorisée, en attente de texte de référence
 

Substitution non autorisée, en attente de texte de référence
 

(biosimilaire récemment disponible sur le marché français)

(biosimilaires récemment disponibles sur le marché français)

PRESCRIPTEUR
[Assurance maladie]

Règles de prescription et de délivrance des
médicaments biosimilaires

PATIENT
[Assurance maladie]

Comprendre les médicaments biosimilaires

PHARMACIEN
[Assurance maladie]
Règles de délivrance et de prise en charge
des médicaments biosimilaires



.

GROUPE BIOLOGIQUE SIMILAIRE
Biologique de référence

Biosimilaires commercialisés en
France

Substituable par
pharmacien d’officine

(en initiation ou en cours de
traitement)

EPOETINE *
Eprex (EPO α)
 

FILGRASTIM *
Neupogen

Accofil, Nivestim,Ratiograstim,Tevagrastim, Zarzio 

ETANERCEPT *
Enbrel
 

ADALIMUMAB * 
Humira

Amgevita, Amsparity, Hukyndra, Hulio,Hyrimoz, Idacio, 

RANIBIZUMAB *
Lucentis

Byooviz, Ranivisio, Rimmyrah, Ximluci 

AFLIBERCEPT *
Eylea

ENOXAPARINE *
Lovenox

E.Arrow, E.Becat,E.Biogaran,E.Crusia, 
E. EG (ex Venipharm) E. Teva, Inhixa

 

TERIPARATIDE *
Forsteo

Livogiva, Movymia, Sondelbay, Terrosa 

USTEKINUMAB
Formes SC Stelara

 

FOLLITROPINE α *
Gonal-F

 

PEG FILGRASTIM *
Neulasta

Cegfila, Fulphila,Grasustek, Nyvepria,Pelgraz, Pelmeg, 

SOMATROPINE ***
Genotonorm

Omnitrope

TOCILIZUMAB
Formes SC Roactemra

Tyenne

INSULINE ASPARTE **
NovoRapid

 

INSULINE GLARGINE **
Lantus 100 unités/ml

 

Avis positif ANSM, en attente
publication arrêté ministériel

Bemfola, Ovaleap

Insuline asparte Sanofi

Abasaglar 100 unités/ml

Benepali, Erelzi, Nepexto

Binocrit(EPOα),Retacrit(EPO ζ)

Otulfi, Pyzchiva, Steqeyma, Uzpruvo, Wezenla, Yesintek

Imraldi, Libmyris, Yuflyma

Stimufend, Ziextenzo

2. Respecter les conditions de substitution
générales et [spécifiques]

*Arrêté du 20/02/2025 fixant la liste des groupes biologiques
similaires substituables par le pharmacien d'officine et les conditions

de substitution et d'information du prescripteur et du patient
**Avis de l’ANSM du 20/12/2024_INSULINES

***Avis de l'ANSM du 11/05/2022_SOMATROPINE

Informe le patient lors de la dispensation de la substitution effective
et des informations utiles associées, dont le rappel des règles de
conservation de la spécialité dispensée 
[Adalimumab, Énoxaparine, Époétine, Étanercept] : substitue des
spécialités de même dosage en substance active 
[Adalimumab] : ne substitue pas par un biosimilaire qui aurait un
volume d'injection supérieur au médicament prescrit 
[Follitropine α] : 

dispense une spécialité qui permette l'administration de la
posologie exacte prescrite en cas de substitution de stylos
multidoses par des stylos unidoses et inversement en cas de
dispensation de cartouches, s’assure que le patient possède le
stylo adapté

Mentionne sur l'ordonnance le nom du médicament effectivement
dispensé 
Informe le prescripteur quant au médicament dispensé 
Enregistre le nom du médicament délivré par substitution et son n°
de lot par tous les moyens adaptés afin de mettre en œuvre la
traçabilité requise pour tous les médicaments biologiques 
Assure la continuité de la dispensation du même médicament lors
des dispensations suivantes 
Accompagne le patient à l’apprentissage du nouveau dispositif le
cas échéant 
[Follitropine α] : accompagne le patient à la compréhension du
protocole mis en place incluant le schéma posologique prescrit et
les modalités d'administration de la spécialité dispensée dans le
cadre d’une stimulation ovarienne

Informe le patient de la possibilité de substitution par le pharmacien
du médicament biologique prescrit
[Adalimumab, Étanercept, Tériparatide] : peut indiquer sur la
prescription le type de dispositif médical d'administration à privilégier
pour un patient donné

[Adalimumab, Énoxaparine, Époétine, Étanercept, Follitropine α,
Tériparatide] : met à disposition des dispositifs d'administration
factices auprès des professionnels de santé et des patients

[Adalimumab, Énoxaparine, Époétine, Étanercept, Follitropine α,
Tériparatide] : peut revenir à la spécialité initialement délivrée si
nécessaire, en fonction de ses retours

BONNES PRATIQUES DE SUBSTITUTION
DES BIOSIMILAIRES EN OFFICINE

PRESCRIPTEUR

PATIENT

PHARMACIEN

LABORATOIRE

 10 SEPTEMBRE 2025 

1.S’assurer que la substitution est autorisée

Substitution non autorisée, en attente de texte de référence
 

Substitution non autorisée, en attente de texte de référence
 

(biosimilaire récemment disponible sur le marché français)

(biosimilaires récemment disponibles sur le marché français)

PRESCRIPTEUR
[Assurance maladie]

Règles de prescription et de délivrance des
médicaments biosimilaires

PATIENT
[Assurance maladie]

Comprendre les médicaments biosimilaires

PHARMACIEN
[Assurance maladie]
Règles de délivrance et de prise en charge
des médicaments biosimilaires GETAID

https://www.getaid.org/wp-
content/uploads/2025/06/Substit
ution-des-biosimilaires.pdf

https://www.getaid.org/wp-content/uploads/2025/06/Substitution-des-biosimilaires.pdf
https://www.getaid.org/wp-content/uploads/2025/06/Substitution-des-biosimilaires.pdf
https://www.getaid.org/wp-content/uploads/2025/06/Substitution-des-biosimilaires.pdf
https://www.getaid.org/wp-content/uploads/2025/06/Substitution-des-biosimilaires.pdf






DMARD : disease-modifying antirheumatic drugs

Si pas à la cible

Traitement de 
fond

biologiques
(b DMARD)

Anti-TNF-α
Anti-IL6
Anti-IL1
abatacept
rituximab



.

GROUPE BIOLOGIQUE SIMILAIRE
Biologique de référence

Biosimilaires commercialisés en
France

Substituable par
pharmacien d’officine

(en initiation ou en cours de
traitement)

EPOETINE *
Eprex (EPO α)
 

FILGRASTIM *
Neupogen

Accofil, Nivestim,Ratiograstim,Tevagrastim, Zarzio 

ETANERCEPT *
Enbrel
 

ADALIMUMAB * 
Humira

Amgevita, Amsparity, Hukyndra, Hulio,Hyrimoz, Idacio, 

RANIBIZUMAB *
Lucentis

Byooviz, Ranivisio, Rimmyrah, Ximluci 

AFLIBERCEPT *
Eylea

ENOXAPARINE *
Lovenox

E.Arrow, E.Becat,E.Biogaran,E.Crusia, 
E. EG (ex Venipharm) E. Teva, Inhixa

 

TERIPARATIDE *
Forsteo

Livogiva, Movymia, Sondelbay, Terrosa 

USTEKINUMAB
Formes SC Stelara

 

FOLLITROPINE α *
Gonal-F

 

PEG FILGRASTIM *
Neulasta

Cegfila, Fulphila,Grasustek, Nyvepria,Pelgraz, Pelmeg, 

SOMATROPINE ***
Genotonorm

Omnitrope

TOCILIZUMAB
Formes SC Roactemra

Tyenne

INSULINE ASPARTE **
NovoRapid

 

INSULINE GLARGINE **
Lantus 100 unités/ml

 

Avis positif ANSM, en attente
publication arrêté ministériel

Bemfola, Ovaleap

Insuline asparte Sanofi

Abasaglar 100 unités/ml

Benepali, Erelzi, Nepexto

Binocrit(EPOα),Retacrit(EPO ζ)

Otulfi, Pyzchiva, Steqeyma, Uzpruvo, Wezenla, Yesintek

Imraldi, Libmyris, Yuflyma

Stimufend, Ziextenzo

2. Respecter les conditions de substitution
générales et [spécifiques]

*Arrêté du 20/02/2025 fixant la liste des groupes biologiques
similaires substituables par le pharmacien d'officine et les conditions

de substitution et d'information du prescripteur et du patient
**Avis de l’ANSM du 20/12/2024_INSULINES

***Avis de l'ANSM du 11/05/2022_SOMATROPINE

Informe le patient lors de la dispensation de la substitution effective
et des informations utiles associées, dont le rappel des règles de
conservation de la spécialité dispensée 
[Adalimumab, Énoxaparine, Époétine, Étanercept] : substitue des
spécialités de même dosage en substance active 
[Adalimumab] : ne substitue pas par un biosimilaire qui aurait un
volume d'injection supérieur au médicament prescrit 
[Follitropine α] : 

dispense une spécialité qui permette l'administration de la
posologie exacte prescrite en cas de substitution de stylos
multidoses par des stylos unidoses et inversement en cas de
dispensation de cartouches, s’assure que le patient possède le
stylo adapté

Mentionne sur l'ordonnance le nom du médicament effectivement
dispensé 
Informe le prescripteur quant au médicament dispensé 
Enregistre le nom du médicament délivré par substitution et son n°
de lot par tous les moyens adaptés afin de mettre en œuvre la
traçabilité requise pour tous les médicaments biologiques 
Assure la continuité de la dispensation du même médicament lors
des dispensations suivantes 
Accompagne le patient à l’apprentissage du nouveau dispositif le
cas échéant 
[Follitropine α] : accompagne le patient à la compréhension du
protocole mis en place incluant le schéma posologique prescrit et
les modalités d'administration de la spécialité dispensée dans le
cadre d’une stimulation ovarienne

Informe le patient de la possibilité de substitution par le pharmacien
du médicament biologique prescrit
[Adalimumab, Étanercept, Tériparatide] : peut indiquer sur la
prescription le type de dispositif médical d'administration à privilégier
pour un patient donné

[Adalimumab, Énoxaparine, Époétine, Étanercept, Follitropine α,
Tériparatide] : met à disposition des dispositifs d'administration
factices auprès des professionnels de santé et des patients

[Adalimumab, Énoxaparine, Époétine, Étanercept, Follitropine α,
Tériparatide] : peut revenir à la spécialité initialement délivrée si
nécessaire, en fonction de ses retours

BONNES PRATIQUES DE SUBSTITUTION
DES BIOSIMILAIRES EN OFFICINE

PRESCRIPTEUR

PATIENT

PHARMACIEN

LABORATOIRE

 10 SEPTEMBRE 2025 

1.S’assurer que la substitution est autorisée

Substitution non autorisée, en attente de texte de référence
 

Substitution non autorisée, en attente de texte de référence
 

(biosimilaire récemment disponible sur le marché français)

(biosimilaires récemment disponibles sur le marché français)

PRESCRIPTEUR
[Assurance maladie]

Règles de prescription et de délivrance des
médicaments biosimilaires

PATIENT
[Assurance maladie]

Comprendre les médicaments biosimilaires

PHARMACIEN
[Assurance maladie]
Règles de délivrance et de prise en charge
des médicaments biosimilaires



Modification des conditions de prescription et de délivrance de 
certaines biothérapies utilisées dans le traitement de maladies 
inflammatoires chroniques

• Désormais, certaines biothérapies administrées par voie sous-cutanée dans le 
traitement de maladies inflammatoires chroniques en rhumatologie, 
gastroentérologie, dermatologie, pneumologie, allergologie, oto-rhino-
laryngologie et ophtalmologie, peuvent être initiées en ville par les médecins 
spécialistes concernés. 

• Immunosuppresseurs : - anti-TNF : adalimumab (Humira et biosimilaires), 
certolizumab pegol (Cimzia), étanercept (Enbrel et biosimilaires), golimumab 
(Simponi), infliximab (Remsima)
- anti IL-1 : anakinra (Kineret), canakinumab (Ilaris) 
- anti IL-6 : tocilizumab (RoActemra, Tyenne), sarilumab (Kevzara) 
- anti IL-17 : bimekizumab (Bimzelx), brodalumab (Kyntheum), ixékizumab (Taltz), 
sécukinumab (Cosentyx) 
- anti IL-23 : guselkumab (Tremfya), mirikizumab, risankizumab (Skyrizi), 
tildrakizumab (Ilumetri) 
- anti IL-12 et IL-23 : ustékinumab (Stelara) 
- anti lymphocytes T : abatacept (Orencia)

https://www.meddispar.fr/Actualites/2024/Modification-des-conditions-de-prescription-et-de-delivrance-de-certaines-biotherapies-utilisees-dans-le-traitement-de-maladies-
inflammatoires-chroniques/(medicament)/20174#nav-buttons

Avril 2024

https://www.meddispar.fr/Actualites/2024/Modification-des-conditions-de-prescription-et-de-delivrance-de-certaines-biotherapies-utilisees-dans-le-traitement-de-maladies-inflammatoires-chroniques/(medicament)/20174
https://www.meddispar.fr/Actualites/2024/Modification-des-conditions-de-prescription-et-de-delivrance-de-certaines-biotherapies-utilisees-dans-le-traitement-de-maladies-inflammatoires-chroniques/(medicament)/20174


Ques6ons5



Pourrait-il avoir un anti-JaK?











Conclusion6



Hôpital

Pharmacie d’officine

Pharmacien hospitalier 
Préparateur/technicien // PPH

Bilan de médication
Bilan de prévention
Reprises éducatives 
Vaccinations
Orthopédie

Maison de santé 
pluriprofessionnelle

Médecin généraliste
Infirmier

ETP
Bilan de prévention

vaccinations

Rhumatologue Référent
hospitalier ou libéral

HDJ pluriprofessionnel

Infirmier
Rhumatologue
Pharmacien
Diététicien-nutritionniste
Psychologue
Professionnel APA-S

ETP
Conciliation
Bilan de médication

Psychologue

Professionnel APA-S

Diététicien-nutritionniste

Cardiologue

Dentiste

Assistante sociale
CPTS : communautés professionnelles territoriales de santé ; 
APA-S : activité physique adaptée – Santé



Merci de votre a>en6on


